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RESULTATS PROVISOIRES
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MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4036 - vendredi 20 décembre 2024
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Y0..'-2U$'..3#X#Y00&5'/@02Y00&5'/@02(',)82[$,%*2T$,)@$,#c3&@$K#

* HH* d0;TXTQf*5*NTM_* \L2LHL4L6*&(*=* \3* \6* =3* \\LH4* [=LH4* 4&*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*4*

* H* 7kTX*5*TkN* \L2LHL4L6*&(*=* \3* \6* =3* \\L3I* [=L3I* \3&*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*4*

* \4* ;d:*5*7;TQTXRbXN*\L2LHL4L6*&(*=* \3* \6* =3* \3Le4* [6Le4* \=&*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*4*

* H[* bTQd*bXN*5*_TM7X* \L2LHL4L6*&(*=* \3* \6* =3* \3LH2* [6LH2* 22&*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*4*

* He* Qd:*5*Qd0XTQf* \L2LHL4L6*&(*=* \3* \6* =3* 3[L[4* [4L[4* 2I&*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*4*

* \\* 7;TQdRdQ* \L2LHL4L6*&(*=* \3* \3* =3* \3LHI* [3LHI* HH&*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*4*

* 63* fP:MS7MQf*5*W0d*QS0_Tdg_* \L2L*4*&(*6* \3* \6* 46* \3L4=* I3L4=* H[&*&F*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*4*

* I* bdQSXTQf*5*PT:7*QS0_WgX* \L2LHL4L6*&(*=* \3* 6* H3* \3L=I* 66L=I* 4=&*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*4*

1*..*$/#D#M#4$/5%N)'#'5#.,%;'*))0/7'#&'.#5%0;0,C#&'#%380B*)*505*$/#'5#&:0-3/0@'-'/5#&O'/;*%$/#aDQaG#R-#&'#(*.5'.#%,%0)'.#&0/.#)0#%3@*$/#
&,#4'/5%'2\.5Q#7$--,/'#&'#U$,W5'/@0#FU$,W5'/@02!*-($,@$2#T$%$&$#X#]$$%'2dB@02Y0@e$R*/2S0/&$#X#S$,%*5#2Y*)#T0-B$@$2U$'..*/#X#

!0%W0$@8*/2#!0'-5'/@0#X#?0..0-B*/2S0)e0%5'/@02U')@0#X#!$*/..*/2S$-B$,B$#X#+*@/$/@8*/2T$%$&$2?0-*/..'-K#

* 2\* QTdXN*5*7QTX*bXN* 4L*6*&(*=* \3* \6* =3* \\L24* [=L24* 6&*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*6*

* H3*
7QdX*
;TSXTQf0dZWT*5*
bTQ7*

\L2LHL4L6*&(*=* \3* \6* =3* \\L3=* [=L3=* \\&*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*6*

* H4* ;SN7*d0`M7*5*Qd0XTQf* 2*&(*6* \3* \6* =3* \3L=* [6L=* \e&*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*6*

* 4H* ;dQ*5*`7_S*d0;T0dTMdT* \L2LHL4L6*&(*=* \3* \6* =3* \3L2=* [6L2=* 2H&*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*6*

* 42* 7XT_*5*7gNf7*QS0QTNX* \L2LHL4L6*&(*=* \3* \6* =3* [L[I* [4L[I* 2e&*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*6*

* =* :dQ*bXN*57dT_* \L2LHL4L6*&(*=* \3* \6* 46* \3LI2* I3LI2* H4&* Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
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?$''$)#*6*

* 4\* ;dQ*!7gd*5*d0XTgQS* \L2LHL4L6*&(*=* \3* \6* 46* \3LH2* I3LH2* 4\&*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*6*

* H2* bTX7X*dQ* 0)#*
D.-A$'-&* \3* \6* \6* \3L6=* 63L6=* 4e&*

Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*6*

1*..*$/#L#M#4$/5%N)'#'5#.,%;'*))0/7'#&'.#5%0;0,C#&'#%380B*)*505*$/#'5#&:0-3/0@'-'/5#&O'/;*%$/#P>QL#R-#&'#(*.5'.#%,%0)'.#&0/.#)0#%3@*$/#
&,#4'/5%'2\.5Q#7$--,/'#&'#f0%@$#F!0R0)B$#X#Y0)@$#X#S0)e'/@0#X#Y0.R$,%3#X#S$R$..*/#X#T0/&0@0#X#b*)W0)0#X#U*..*#+$B@$#X#Y0)@$2

U3$5'/@0#X#!0R0)B$2S0/$,@$,#X#S0/$,@$,2f0%@$#X#S0/$,@$,2U*50/@8*/K^#

* \=* 7QT*5*Qd0Q7X* \L2LHL4L6*&(*=* \3* \6* =3* \\L2* [=L2* =&*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*=*

* \3* Qd0,_*5*:X*QS0_XMWQX* \L2LHL4L6*&(*=* \3* \6* =3* \3L[2* [6L[2* \2&*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*=*

* \Hj2*;X7f*5*;TMXTQ* 6*&(*=* \3* \6* =3* \3L[* [6L[* \H&*&F*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*=*

* HI* ;TRdQ*5*7`MdQ*QS0_WgX* \L2LHL4L6*&(*=* \3* \6* =3* \3L2* [6L2* 24&*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*=*

* 46*

_d7M*
d0XTM07XdS07g*
_7Mg*
*5*QTX*bXN*TX*
_TMkdQT_*_7Mg*

\L2LHL4L6*&(*=* \3* \6* =3* [L==* [4L==* 2[&*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*=*

* \6* !T!S*_7Mg* \L2LHL4L6*&(*=* \3* \6* 46* \3Le2* I3Le2* H6&*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*=*

* 44* Q72T*5*d0;TM* \L2LHL4L6*&(*=* \3* \6* 46* \3L2I* I3L2I* 42&*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*=*

* \I* Q7`dRb* \L2LHL4L6*&(*=* \3* \6* \6* \3L4* 63L4* 4I&*
Z<"@$%$-*&(*.&(&#<*D)<.*@"*
@$'(&*.&'(.&$#(&*+&*@"*
?$''$)#*=*

4I* g7b0SMkd:7* \L2LHL4L6*&(*=* \3* \6* 3* \3L[2* H6L[2* 4[&*
0)#*c<"@$%$-*
!"#"$%&'%()*%'+&,-.%()
&/&)0.(*,#,"%(*

\* ;70:P*5*:d:S0*
QS0_Tdg_*

0)#*
D.-A$'-&* \3* \6* 3* \3LH2* H6LH2* 63&* 0)#*c<"@$%$-)!"#"$%&'%()

*%'+&,-.%()&/&)0.(*,#,"%(*

4* 7Q*QS0QTNX*5*
_7T:* \L2LHL4L6*&(*=* \3* \6* 3* [L\4* H4L\4* 6\&*

0)#*c<"@$%$-*
!"#"$%&'%()*%'+&,-.%()
&/&)0.(*,#,"%(*

2*
Kbb*7'')A$"(&'5*
X&AG#)@)8O*
Q)#'<@('*gX:*5*7T_*

0)#*
D.-A$'-&* TA".(-*A".*@&*8.)<D&?&#(*+&*(.)$'*9<.&"<F*#,&'(*D"'*"<().$'-*D".*@"*?"#$%&'("($)#*+,$#(-./(*

4=* !7l*5*TXXTf*7MS*
5*_7XMdk*

0)#*
D.-A$'-&* TA".(-*A".*@&*8.)<D&?&#(*+&*(.)$'*9<.&"<F*#,&'(*D"'*"<().$'-*D".*@"*?"#$%&'("($)#*+,$#(-./(*

*

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME                                                                  

Conception, impression de supports de communication dans le cadre des évènementiels
du MCCAT (marché à commandes)

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 16 à 23

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 24 à 29

Avis de demande de prix
N°2025-05/MCCAT/SG/DMP du 18/12/2024 
Financement : Compte trésor , gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2025, du Ministère de la Communication, de la
Culture des Arts et du Tourisme.

1. Le Ministère de la Communication, de la Culture des Arts et du
Tourisme dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant
pour objet la conception, impression de supports de communication dans le
cadre des évènementiels du MCCAT (marché à commandes) tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agrées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se décomposent en un lot unique : Conception, impression
de supports de communication dans le cadre des évènementiels du MCCAT
(marché à commandes)

3. Le délai de validité du marché est l’année budgétaire 2025 et le délai
d’exécution est de trente (30) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix au
secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la
Communication, de la Culure, des Arts et du Tourisme (MCCAT), sis avenue
de l’europe, immeuble de l’hôtel administratif côté ouest, 1er étage aile Est.
BP 7007 Ouaga 03, Tél :73 74 80 40.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du MCCAT à l’hôtel administratif, bâtiment côté Ouest, 1er

étage de l’immeuble à l’aile droite côté Est, 2ème bureau à gauche et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25
000) francs CFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle  des
Marchés Publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’É-
conomie et des Finances (MEF).

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) francs CFA ; 
Les offres devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MCAT à l’hôtel administratif, 1er immeuble côté
Ouest, 1er étage de l’immeuble à l’aile droite côté Est 2ème bureau à
gauche, avant le 30/12/2024 à 9 heures 00minute T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Direceteur des
Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le candidat.

6. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante
(60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.
Montant prévisionnel : trente-cinq millions (35 000 000) F CFA TTC. 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Assane OUEDRAOGO
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Fournitures et Services courants

RADIODIFFUSION-TELEVISION DU BURKINA

Prestation de service de gardiennage au profit de la RTB.

Avis de demande de prix 
N°2024-25/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 09/12/2024

Financement : Budget de la RTB – Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de la Radiodiffusion-Télévision du
Burkina.

1. La Radiodiffusion-Télévision du Burkina dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet la prestation de service de gardiennage tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont constituées de quatre (04) lots : 
Lot 1: Prestation de service de gardiennage au profit de la maison de la Radio et de la Télévision Nationale ;
Lot 2 : Prestation de service de gardiennage au profit du Centre National de Maintenance/Patte D’oie et du Bâtiment de la DCM (ex C.E.S) ;
Lot 3 : Prestation de service de gardiennage au profit des RTB de Tenkodogo, de Fada, de Dori et de Kaya ;
Lot 4 : Prestation de service de gardiennage au profit des RTB de Bobo, de Dédougou et de Ouahigouya.

Montants prévisionnels par lot :
Lot 1 : huit millions cinq cent mille (8 500 000) francs CFA;
Lot 2 : huit millions cinq cent mille (8 500 000) francs CFA;
Lot 3 : quinze millions (15 000 000) francs CFA;
Lot 4 : onze millions cent dix-huit mille (11 118 000) francs CFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 90 jours par commande durant l’année budgétaire 2025.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés publics de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina sis au 5ème étage à l’immeuble de
la LONAB, rue de la Chance, 01 BP 2530 Ouagadougou 01. Tel : 25 33 35 72 / 25 33 35 69.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Personne Responsable des
Marchés publics de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina sis au 5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance, 01 BP 2530
Ouagadougou 01. Tel : 25 33 35 72 / 25 33 35 69 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par
lot auprès de Direction des Finances et de la Comptabilité de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina sis au 5ème étage à l’immeuble de la LONAB,
rue de la Chance, 01 BP 2530 Ouagadougou 01. Tel : 25 33 35 71.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
Lot 1 : Cent cinquante mille (150 000) francs CFA ;
Lot 2 : Cent cinquante mille (150 000) francs CFA ; 
Lot 3 : Trois cent mille (300 000) francs CFA ;
Lot 4 : Deux cent mille (200 000) francs CFA.
devront parvenir ou être remises au Personne Responsable des Marchés publics de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina sis au 5ème étage à
l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance, 01 BP 2530 Ouagadougou 01. Tel : 25 33 35 72 / 25 33 35 69 avant le 31/12/2024 à 09 heures 00
minute heure locale.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Célestin YARA
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Avis de demande de prix 
N°2024-24/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 09/12/2024

Financement : Budget de la RTB – Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de la Radiodiffusion-Télévision du
Burkina.

1. La Radiodiffusion-Télévision du Burkina dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet le nettoyage de bâtiments administratifs tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont constituées de quatre (04) lots : 
Lot 1 : Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs de la DCM (ex C.E.S) ;
Lot 2 : Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs des RTB Bobo et Dédougou ;
Lot 3 : Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs des RTB Dori et Kaya ;
Lot 4 : Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs de la RTB Fada.
Montants prévisionnels par lot :
Lot 1 : six millions cinq cent mille (6 500 000) francs CFA;
Lot 2 : douze millions sept cent cinquante mille (12 750 000) francs CFA;
Lot 3 : sept millions deux cent cinquante mille (7 250 000) francs CFA
Lot 4 : cinq millions trois cent six mille trois cent cinq mille (5 306 305) francs CFA

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 90 jours par commande durant l’année budgétaire 2025.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés publics de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina sis au 5ème étage à l’immeuble de
la LONAB, rue de la Chance, 01 BP 2530 Ouagadougou 01. Tel : 25 33 35 72 / 25 33 35 69.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Personne Responsable des
Marchés publics de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina sis au 5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance, 01 BP 2530
Ouagadougou 01. Tel : 25 33 35 72 / 25 33 35 69 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par
lot auprès de Direction des Finances et de la Comptabilité de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina sis au 5ème étage à l’immeuble de la LONAB,
rue de la Chance, 01 BP 2530 Ouagadougou 01. Tel : 25 33 35 71.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
Lot 1 : Cent cinquante mille (150 000) francs CFA ;
Lot 2 : Deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA ; 
Lot 3 : Cent cinquante mille (150 000) francs CFA ;
Lot 4 : Cent mille (100 000) francs CFA
devront parvenir ou être remises au Personne Responsable des Marchés publics de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina sis au 5ème étage à
l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance, 01 BP 2530 Ouagadougou 01. Tel : 25 33 35 72 / 25 33 35 69 avant le 30/12/2024 à 09 heures 00
minute heure locale.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Célestin YARA

Fournitures et Services courants

RADIODIFFUSION-TELEVISION DU BURKINA

Nettoyage de bâtiments administratifs de la RTB.
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Fournitures et Services courants

CENTRALE D’ACHAT DES MEDICAMENTS ESSENTIELS GENERIQUES ET DES CONSOMMABLES MEDICAUX 

Fourniture et installation de racks dans trois magasins

Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
N°05/DG/DMG/CAMEG/2024

Financement : Budget CAMEG, exercice 2024

Cet avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des
Marchés gestion 2025 de la Centrale d’Achat des Médicaments
Essentiels Génériques et des Consommables Médicaux
(CAMEG).

La CAMEG sollicite des offres fermées de la part de candidats
éligibles et répondant aux qualifications requises pour la fourni-
ture et l’installation de racks dans trois (03) de ses magasins de
stockage de produits pharmaceutiques à Ouagadougou et à
Bobo-Dioulasso.  

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public, et ouvert à tous les
candidats éligibles.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis
comme suit : 

- Lot 1 : 
 Fourniture et installation de racks dans un magasin de 2 250
m² à Ouagadougou au sein de la Zone d’Activités Diverses
(ZAD) ;
 Fourniture et installation de racks complémentaires dans un
espace de 400 m² d’un magasin à Ouagadougou au sein de la
ZAD. 

- Lot 2 : Fourniture et installation de racks dans un magasin de
1 600 m² à Ouagadougou ; 

- Lot 3 : Fourniture et installation de racks dans un magasin de
2 000 m² à Bobo-Dioulasso.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trois (03) mois pour
chaque lot.

Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’ap-
pel d’offres ouvert référencé sous le numéro
N°05/DG/DMG/CAMEG/2024 auprès du Secrétariat de la
Direction des Moyens Généraux, à l’adresse ci-dessous : 01 BP
4877 Ouagadougou 01, BURKINA FASO/
Tél.: (226) 25 37 37 50

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO
pour les informations détaillées.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier d’appel d’offres ouvert à la même
adresse moyennant paiement d’un montant non remboursable
de cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 2, et cent
mille (100 000) francs CFA pour chacun des lots 1 & 3.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copie(s),
et accompagnées d'une garantie de soumission d'un montant
de :

- Un million six cent mille (1 600 000) francs CFA pour le lot 1, 
- Un million (1 000 000) francs CFA pour le lot 2,
- Un million six cent mille (1 600 000) francs CFA pour le lot 3,

devront parvenir ou être remises sous plis fermé au Secrétariat
Particulier du Directeur général de la CAMEG au 2ème étage
du bâtiment principal du siège sis à la ZAD, avant le jeudi 09
janvier 2025 à 10 h 00 mn TU. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées. 

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis
le 20 janvier 2025 à 10 heures à l’adresse suivante : salle de
réunion du bâtiment annexe du siège au 3ème étage.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pen-
dant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la
date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1
des IC et au DPAO.

Les coûts prévisionnels sont de :
Lot 1 :cent cinquante-sept millions six cent mille huit cents 
(157 600 800) francs CFA TTC ; 

Lot 2 : quatre-vingt-quinze millions cent cinquante-cinq mille
deux cents 
(95 155 200) francs CFA TTC ;

Lot 3 : cent dix-huit millions neuf cent quarante-quatre mille 
(118 944 000) francs CFA TTC.

Le Directeur Général 

Eric N. TOUGOUMA
Officier de l’Ordre de l’Etalon
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX n°2025-003/MEBAPLN/SG/DMP du 18/12/2024
Financement : Budget ETAT, Exercice 2025

Montant prévisionnel : 
Lot 1: 12 500 000 FCFA TTC
Lot 2: 15 000 000 FCFA TTC
Lot 3 : 10 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 du Ministère de l’Enseignement de
Base, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales. 

1. Le Ministère de l’Enseignement de Base, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales, dont l’identification complète est pré-
cisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet, la livraison de pause-café, de pause-
café renforcée et de pause déjeuner pour les sessions du Conseil de Cabinet élargi et au profit du SP-PSDEBS (marché à commandes) tels que
décrits dans les données particulières de la demande de prix. 

Le montant prévisionnel du marché est de : 
Lot 1: 12 500 000 FCFA TTC
Lot 2: 15 000 000 FCFA TTC
Lot 3 : 10 000 000 FCFA TTC

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La prestation se décompose en trois (03) lots comme suit : 
Lot 1 : livraison de pause-café et déjeuner pour les sessions du Conseil de Cabinet élargi (marché à commandes) ;
- lot 2 : livraison de pause-café renforcée à Ouagadougou et Koudougou au profit du SP-PSDEBS (marché à commandes) ;
-lot 3 :  livraison de pause-café renforcée à Bobo-Dioulasso au profit du SP-PSDEBS (marché à commandes).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de
la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés Publics
du MEBAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) Francs CFA pour chaque lot auprès de la Régie de la Direction Générale du
Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’Économie des Finances. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par
le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) FCFA pour chacun des lots 1 et 2 et de deux cent cinquante mille (250 000)
FCFA pour le lot 3, devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEBAPLN sis à
l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84 avant le 30/12/2024 à 9 heures T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE,  DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES                             

Livraison de pause-café, de pause-café renforcée et de pause déjeuner 
pour les sessions du Conseil de Cabinet élargi et au profit du SP-PSDEBS 

(marché à commandes).
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Avis de demande de prix à commandes par anticipation

N° 2025-003/CENOU/DG/PRM DU 13/12/2024

Financement : Budget du CENOU, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024, du Centre national des
œuvres universitaires (CENOU).

1. Le Centre national des œuvres universitaires (CENOU) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’achat de produits pharmaceutiques de spécialité au profit du

CENOU, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en lot unique. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chaque commande et le délai de validité du marché est l’année 

budgétaire 2024.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix à la Direction générale du Centre national des œuvres universitaires (CENOU), sise à l’entrée, à gauche, de la cité universitaire de Kossodo
sur la route de Ziniaré/ Kaya dans le bureau de la Personne responsable des marchés, Tél : + 226 78 85 43 82.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la PRM
du CENOU, 1er étage de la Direction générale du CENOU sise dans la cité universitaire de Kossodo 01 BP 1926 Ouagadougou 01, sur présen-
tation d’une quittance (délivrée par l’agence comptable du CENOU sise à Zogona, dans l’enceinte de l’Université Joseph KI-ZERBO) d’un mon-
tant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million neuf cent cinquante mille (1 950 000) F CFA devront parvenir ou être remises,
à Ouagadougou au secrétariat de la Personne responsable des Marchés du CENOU à la Direction générale du CENOU, sise dans la cité univer-
sitaire de Kossodo, avant le 30/12/2024 à neuf (09) heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : le budget prévisionnel est de soixante-cinq millions (65 000 000) F CFA.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Yabré Charles DARANKOUM

Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES

Achat de produits pharmaceutiques de spécialité au profit du CENOU
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DES INFRASTRUCTURESET DU DESENCLAVEMENT 

Fourniture de pause-café et déjeuner au profit du Ministère des Infrastructures et du
Désenclavement (MID).

Avis de demande de prix à commandes 
N°2024-1335/MID/SG/DMP/SMF-PC

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025

1. Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX), lance une demande de prix ayant pour objet, la fourniture de pause-café et déjeuner au profit dudit Ministère, tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots : fourniture de pause-café et déjeuner au profit du Ministère des Infrastructures et du
Désenclavement.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Année budgétaire 2025 dont sept (07) jours pour chaque commande à compter de la date de
démarrage des prestations.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics (3e étage) du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement, Sise au Building
Lamizana, 03 BP 7011 Ouaga 03– Email:dmpmid@yahoo.fr ou mkafando33@yahoo.fr -  Tél : +(00226) 51 29 15 49. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés Publics
du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement sise au 3ème étage du Building LAMIZANA, Tél. : 51 29 15 49, moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot, à la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers du Ministère de l’Économie et des Finances. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix du Candidat.

- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de Trois cent mille (300 000) francs CFA pour le lot 1 ; Trois cent mille (300 000) francs CFA pour le
lot 2 et deux cent mille (200 000) FCFA pour le lot 3 devraient parvenir ou être remises à l’adresse Direction des Marchés Publics (3ème étage)
du MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU DESENCLAVEMENT (MID), 3ème étage Building Lamizana, 03 BP 7011 Ouaga 03– Adresse
électronique :  dmpmid@yahoo.fr-  Tél : +(00226) 51 29 15 49, avant le 30/12/2024 à 09  heures 30 minutes.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise
par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.
NB : le budget prévisionnel est de : 
• Lot 1 : Vingt millions (20 000 000) francs CFA TTC ;
• Lot 2 : Vingt millions (20 000 000) francs CFA TTC ;
• Lot 3 : Treize millions (13 000 000) francs CFA TTC.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO
Chevalier de l’Ordre de Mérite
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Avis de Demande de 

DPX N° 047/2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Société Nationale
d’Electricité du Burkina (SONABEL).

1. La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX), lance une demande
de prix ayant pour objet, l’acquisition et mise en service d’un robot de sauvegarde à lecteur de bande (TAPE).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension, et en règle vis-à-vis de l’administration du Burkina Faso.
Ces acquisitions sont en lot unique.

Le budget prévisionnel des acquisitions est de : Trente-huit millions (38 000 000) F CFA TTC.

3. Le délai de livraison des fournitures ne devrait pas excéder cent vingt (120) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix à la Direction des Marchés sise au 2ème étage de l’immeuble COMPAORE, côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000
ou aux adresses mail  « abzeta.sanfo@sonabel.bf » et « secretariat.dg@sonabel.bf ». Ils peuvent prendre connaissance des documents de la
demande de prix au secrétariat du Département des Marchés de Fournitures, d’Equipements et de Services Courants, au 2ème étage de l’immeu-
ble COMPAORE, sis côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000 de 10 heures à 12 heures 00 mn et de 14 heures à 15 heures
00 mn.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat du
Département des Marchés de Fournitures d’Équipements et de Services Courants, au 2ème étage de l’immeuble COMPAORE, sis côté Ouest du
Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000, et moyennant le paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) F CFA, pour
chacun des lots 1 et 2 à la caisse siège, sise au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, accompagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format Excel
actif et les offres technique et financière sous format PDF, conformément aux données particulières de la demande de prix, devront parvenir ou
être remises au secrétariat du Département des Marchés de Fournitures d’Équipements et de Services Courants, sis à l’immeuble COMPAORE
Ouaga 2000, au plus tard le 30/12/2024 à neuf (09) heures 00 minute. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être tenue responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le candidat.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent soixante mille (760 000) Frs CFA.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 30/12/2024 à neuf

(09) heures 00 minute à l’adresse suivante : Salle de réunions située au rez-de-chaussée de l’immeuble COMPAORE, sis côté Ouest du
Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPDPX.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Acquisition et mise en service d’un robot de sauvegarde à lecteur de bande (TAPE)
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Avis à manifestation d’intérêt 

N°2025-001/MEF/SG/FBDES/DMP

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités de l’année 2025, le Fonds Burkinabè de Développement Économiques et
Social (FBDES) souhaite recevoir des candidatures pour la constitution d’une base de données (liste de fournisseurs/prestataires) dans
le cadre de la passation des procédures de demande de cotations (formelle et non formelle).

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration et qui sont spécial-
isées dans les domaines suivants :

Numéro du lot Domaines

I- Fournitures et équipements

Lot 1 Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage
Lot 2 Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques
Lot 3 Acquisition d’imprimés et de fourniture de bureau
Lot 4 Acquisition de moteurs de véhicule
Lot 5 Acquisition de pneus et de batteries
Lot 6 Acquisition  de nouveaux ouvrages pour le centre de documentation
Lot 7 Acquisition de matériel de bureau
Lot 8 Acquisition de licence spécifique, de licence des applications…etc (agrément technique requis)
Lot 9 Acquisition d’un logiciel de traitement des images (agrément technique requis)
Lot 10 Acquisitions de climatiseurs

II-Prestations de services

Lot 11 Entretien, réparation des installations sanitaires, de plomberie et d’électricité
Lot 12 Entretien, réparation de matériels et mobiliers de bureau
Lot 13 Entretien, réparation et maintenance de matériels roulants
Lot 14 Entretien, réparation et maintenance de réseaux informatiques (agrément technique requis)
Lot 15 Entretien, réparation et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques (agrément 

technique requis)
Lot 16 Entretien, réparation et maintenance de climatiseurs
Lot 17 Entretien, réparation et maintenance de groupe électrogène
Lot 18 Câblage réseau (agrément technique requis)

III-Travaux

Lot 19 Travaux de bâtiment (agrément exigé)
Lot 20 Travaux de restructuration, d’aménagement et de cloisonnement de bureaux.

Chaque offre doit être constituée de :
1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Général du FBDES indiquant le lot et le domaine d’activité; 
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, son contact téléphonique permanent, sa situation 

géographique ; ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément technique s’il y a lieu ;
5- Une copie du registre du commerce et du crédit mobilier (RCCM) ;
6- Le Numéro IFU ;

Aucune entreprise ne peut soumissionner à plus de trois (03) lots.

Les candidats intéressés peuvent avoir des informations supplémentaires au secrétariat du FBDES sis au 1er étage de l’immeuble R+5
situé à la zone d’Activités Diverses (ZAD) côté sud du Bâtiment NESCAFE ; Tel. : 25 37 60 26. 
Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cet avis à manifestation d’intérêt doivent déposer leurs offres sous plis fermé avec la
mention «  Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du domaine d’inter-
vention et du lot concerné » à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le 27/12/2024 à neuf (09) heures 00 minute

Le FBDES se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des offres reçues.

La Directrice des Marchés Publics

Chantal Sidbéwindé KABORE

Prestations intellectuelles

FONDS BURKINABE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL

Manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données (liste de fournisseurs
/prestataires) exercice 2025 au profit du Fonds Burkinabè de Développement 

Economique et Social (FBDES)
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 

N°2024_02 /MATM/SG/DRTMUSR-SAF DU 13/12/2024

Financements : - Budget de l’Etat sur crédit délégués exercice 2025 

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics 
(PPM) exercice 2025, la Direction Régionale des transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité routière du plateau-central (DRT-
MUSR-PCL) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour les
demandes de cotation, exercice 2025. 

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’un répertoire de fournisseurs/prestataires qualifiés que
la DRTMUSR-PCL pourra consulter de façon rotative dans le cadre des demandes de cotation pour la réalisation des marchés de 
fourniture de biens et service ainsi que pour des prestations services.

3. Peuvent soumissionner, les entreprises ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans un (01) des
domaines ci-après : 

I-FOURNITURES ET EQUIPEMENTS

- Acquisition de fournitures de bureau ; 

- Acquisition de consommables informatiques et périinformatiques (agrément exigé) ; 
- Acquisition de matériels spécifiques de sensibilisation à la sécurité routière ;

II-PRESTATION DE SERVICE 

- Entretien et maintenance de matériels informatiques et périinformatiques (agrément exigé) ; 
- Entretien et maintenance de véhicule à quatre roues (agrément exigé) ;

-Entretien et maintenance de climatiseurs et brasseurs ;

- Prestation de service de restauration (pause-café/ déjeuner) ; 
-Prestation de service de nettoyage 

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à 
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice budgétaire 2025 de la 
DRTMUSR-PCL. 

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
 Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ; 
 Le domaine principal des activités ;
 Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
 L’agrément technique s’il y’a lieu ; 
 Un contact téléphonique fonctionnel ;

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la cheffe du service Administratif et 
financier de la DRTMUSR-PCL.Téléphone:78 17 32 03 / 77 37 22 40 

7. Les manifestations libellées en langue française devront être déposées au secrétariat de ladite direction, au plutard le 27/12/2024

à neuf (09) heures 00 minute.

8. Le service administratif et financier de la DRTMUSR-PCL se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.   

Le Chef de Service Administratif et Financier

Maria Sandinon DAH 
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

DIRECTION REGIONALE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE 

Manifestation d’intérêt pour la constitution de son répertoire des 
fournisseurs /prestataires pour les demandes de cotation, exercice 2025
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt N°2024/03/CSC/SG/DMP du 16/12/2024
Financement : BUDGET – ETAT-CSC-Gestion 2025

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés publics (PPM) Exercice 2025, le CONSEIL SUPERIEUR DE LA COMMUNI-
CATION (CSC) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires du CSC à con-
sulter pour les demandes de cotations.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/ prestataires  que
le CSC pourra contacter dans le cadre des demandes de cotations  EXERCICE 2025. 

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans les
domaines ci-après :

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotations du CSC ». 

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après : -
- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat souscrit ; 
- Le domaine principal des activités ;
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques indiquant les qualifications et les compétences dans le domaine d’interven-
tion choisi.
- Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ; 
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- Un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès des structures du CSC sont invitées à participer à la présente manifestation d’in-
térêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction des Marchés Publics (DMP) du CSC, sise à
Ouaga 01 BP 6618 Ouagadougou 01, Burkina Faso Tél : (226) 25 30-11-33, au deuxième étage de l’immeuble du CSC porte N° 229

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 27/12/2024 à neuf (09) heures 00 minute

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention des candidats. 

10. Le CSC se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Directrice des Marchés Publics par intérim
/Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Mme KONATE/OUEDRAOGO T. S. R. Gertrude
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4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé 
portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution 
d’une base de données des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotations du CSC ».  

Prestations intellectuelles

CONSEIL SUPERIEUR DE LA COMMUNICATION

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires à consulter 
pour les demandes de cotations 2025
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SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA
AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N° 06/2024/DM

(en vue d’une Demande de Propositions Allégée)

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au Plan de Passation des Marchés 2024 de la SONABEL.

1. Source de financement
La SONABEL a obtenu dans le cadre de son budget pour l’exercice 2024 des fonds et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer
des paiements au titre du marché de prestations intellectuelles relatif à l’installation et la mise en service d’outils DevSecOps à la SONABEL.

2. Contexte et justification
Avec la montée en puissance des architectures distribuées, et des microservices, la gestion des applications et des infrastructures est devenue
de plus en plus complexe. Les outils DevSecOps permettent de gérer cette complexité en fournissant des solutions pour l'automatisation, la sur-
veillance et la gestion des déploiements. 

La Direction des Systèmes d’Information de la SONABEL cherche à accélérer sa capacité à livrer des fonctionnalités et des correctifs tout
en maintenant une haute qualité via des outils DevSecOps qui permettent des déploiements continues et une livraison rapide. 
Les outils DevSecOps, tels que les systèmes d'intégration continue et de déploiement continu (CI/CD), permettent d'automatiser les tâches répéti-
tives, telles que les tests et les déploiements. Cela réduit les erreurs humaines, améliore la cohérence et permet aux équipes de se concentrer
sur des tâches à plus forte valeur ajoutée.

Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret  N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MINEFID du 16 mars
2023 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. 

Les candidats seront évalués sur la base des informations ci-après :

3. Critères d’évaluation
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-

tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdits services :
a- exercer dans le domaine du DevSecOps ou du DevOps depuis au moins cinq (05) ans ;
b- avoir déjà réalisé au minimum  (03 ) projets similaires au cours des dix(10) dernières années ;
c- être certifié à offrir un support utilisateur pour les outils qu’il aura à proposer;
d- avoir un agrément d’intégration de niveau D5 à jour pour les soumissionnaires résidant au Burkina ou équivalent pour les étrangers.
Le cabinet doit avoir dans son équipe les profils suivants :

NB : Les soumissionnaires doivent apporter les preuves de la bonne exécution des projets à travers les certificats de bonne exécution ou les PV
de réception définitive.
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Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Installation et mise en service d’outils DevSecOps à la SONABEL
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Prestations intellectuelles

Critères de notation des offres :
a- exercer dans le domaine du DevSecOps ou du DevOps depuis au moins cinq        (05) ans…05 points (à raison de 1 point par an);
b- avoir déjà réalisé au minimum  (03) projets similaires au cours des dix (10) dernières années….15 points (à raison de 5 points par pro-

jet);
c- avoir un agrément d’intégration de niveau D5 à jour pour les soumissionnaires résidant au Burkina ou équivalent pour les

étrangers…10 points ;
d- pour le Chef de Projet, avoir un diplôme de niveau Bac +5 en conception des systèmes d’information et avoir une certification en ges-

tion des projets…20 points (à raison de 15 points pour le diplôme et 05 points pour la certification) ;
e- pour l’Architecte des Systèmes d’information, justifier d’un diplôme Bac+5 en conception des systèmes d’information, avoir une certi-

fication en DevOps d’un centre Agrée et avoir une certification en GITLAB d’un centre Agrée…15 points (à raison de 10 points pour
le diplôme et 05 points pour la certification) ;

f- pour l’Expert en Systèmes et Réseau Informatique avoir au moins un diplôme bac+5 en systèmes et réseau informatique et avoir une
certification en Administration Linux dans un centre agrée…15 points (à raison de 10 points pour le diplôme et 05 points pour la cer-
tification) ;

g- pour l’Ingénieur DevOps avoir au moins un diplôme bac+3 en génie logiciel ou équivalent, avoir une certification en DevOps d’un cen-
tre agrée, avoir une certification en GITLAB d’un centre Agrée et avoir un certificat ou attestation en spring boot/Angular serait un
atout….20 points (à raison de 10 points pour le diplôme et 10 points pour les certifications) ;

Total : ………………………..…………………………………… 100 points
La note technique minimum T requise pour être admis est : 75 Points

4. Les candidats qui désirent avoir des informations complémentaires peuvent s’adresser par écrit à l’adresse ci-dessous, aux jours non
fériés, du lundi au vendredi, de 7 h 30 à 16 h 00 au Secrétariat du Département des Marchés de Travaux et de Prestations Intellectuelles, au 2e
étage de l’immeuble COMPAORÉ, sis côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000.

• Ville : Ouagadougou
• Boîte postale : 01 BP 54 
• Pays : Burkina Faso
• Numéro de téléphone : 00226 25 30 61 00 / 02 / 03 / 04
• Adresses électroniques : courrier@sonabel.bf / abzeta.sanfo@sonabel.bf

5. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française en trois exemplaires (un (01) original + deux (02) copies marquées comme telles)
seront remises main à main et sous plis fermé, au plus tard le 06/01/2025 à neuf (09) heures 00 minute, au Secrétariat du Département des
Marchés de Travaux et de Prestations Intellectuelles au 2e étage de l’immeuble COMPAORÉ, sis côté Ouest du Monument des Héros Nationaux
à Ouaga 2000, Tel : + 226 25 30 61 00. 

Les offres devront porter la mention suivante : « Manifestation d'intérêt n°06/2024/DMTPI pour “l’installation et la mise en service d’outils
DevSecOps à la SONABEL”.

L'ouverture des offres interviendra en séance publique, en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y être présents, le
06/01/2025 à neuf (09) heures 00 minute, à la salle de réunions du rez-de-chaussée de l’Immeuble COMPAORÉ, sis côté Ouest du Monument
des Héros Nationaux à Ouaga 2000.

Le Directeur général,

Souleymane OUEDRAOGO
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N° 05/2024/DM

(en vue d’une Demande de Propositions Allégée)

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au
Plan de Passation des Marchés 2024 de la SONABEL.

1. Source de financement
La SONABEL a obtenu dans le cadre de son budget pour l’exercice 2024,
des fonds, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer
des paiements au titre du marché de prestations intellectuelles relatif à la
fourniture, l’installation et la mise en service d’un système d’intégration
d’application de type ESB (Entreprise Service Bus) à la SONABEL.

2. Contexte et justification
Le bus applicatif est le composant central d’un logiciel ESB

(Enterprise Service Bus). Un Enterprise Service Bus peut se définir comme
un ensemble d’outils qui garantissent la sécurisation des échanges entre
les sources et cibles d’un système d’information. Le bus applicatif se trou-
ve au cœur des Architectures Orientées Services (SOA) où il apporte une
réponse aux défis posés par l’intégration point à point (sécurisation et
pilotage des échanges, évolution et maintenance du SI simplifiées…).

La SONABEL dispose de logiciels divers qui interagissent à travers
différents protocoles. Il en découle la nécessité de mettre en place un outil
capable d’assurer de manière sécurisée et optimale les échanges d’infor-
mations entre ceux-ci. C’est dans ce cadre que l’acquisition d’un système
d’intégration d’application de type ESB au profit de la SONABEL a été ini-
tiée.

Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux disposi-
tions du décret N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MINEFID du 16 mars
2023 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public. 
Les candidats seront évalués sur la base des informations ci-après :

3. Critères d’évaluation
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour

la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant                 les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdits services :

a- exercer dans le domaine des bus applicatifs depuis au moins
dix (10) ans ;

b- avoir déjà réalisé au minimum  deux (02 ) projets similaires au
cours des cinq (05) dernières années ;

c- avoir un agrément d’intégration de niveau D5 à jour pour les
soumissionnaires résidant au Burkina ou équivalent pour les
étrangers.

Le cabinet doit avoir dans son équipe les profils suivants :

NB : Les soumissionnaires doivent apporter les preuves de la bonne exé-
cution des projets à travers les certificats de bonne exécution ou les PV de
réception définitive.
Critères de notation des offres :

a- exercer dans le domaine des bus applicatifs depuis au moins
dix (10) ans : 05 points 
(à raison de 0,5 point par année d’expérience) ;

b- avoir déjà réalisé au minimum  deux (02) projets similaires au
cours des cinq (05) dernières années : 15 points ( à raison de
7,5 points par projet similaire réalisé) ;

c- avoir un agrément d’intégration de niveau D5 à jour pour les
soumissionnaires résidant au Burkina ou équivalent pour les
étrangers: 10 points ;

d- pour le Chef de Projet, avoir un diplôme de niveau Bac+5 en
conception des systèmes d’information et avoir une certifica-
tion en gestion des projets : 40 points   (à raison de 30 points
pour le diplôme et 10 points pour la certification)  ;

e- pour l’Architecte des Systèmes d’information, justifier d’un
diplôme Bac+5 en conception des systèmes d’information et
avoir une certification ou une attestation d’un centre agréé en
WSO2 : 30 points ( à raison de 20 points pour le diplôme et 10
points pour la certification ).

Total : ………………………..………………………………….........     100 points
La note technique minimum T requise pour être admis est :      75 Points

4. Les candidats qui désirent avoir des informations complémentaires
peuvent s’adresser par écrit à l’adresse ci-dessous, aux jours non fériés, du
lundi au vendredi, de 7 h 30 à 16 h 00 mn, au Secrétariat du Département
des Marchés de Travaux et de Prestations Intellectuelles au 2e étage de
l’immeuble COMPAORÉ, sis côté Ouest du Monument des Héros
Nationaux à Ouaga 2000.
• Ville : Ouagadougou
• Boîte postale : 01 BP 54 
• Pays : Burkina Faso
• Numéro de téléphone : 00226 25 30 61 00 / 02 / 03 / 04
• Adresses électroniques : courrier@sonabel.bf /

abzeta.sanfo@sonabel.bf

5. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française en trois
exemplaires (un (01) original + deux (02) copies marquées comme telles)
seront remises main à main et sous plis fermé, au plus tard le 06/01/2025

à neuf (09) heures 00 minute,, au Secrétariat du Département des
Marchés de Travaux et de Prestations Intellectuelles au 2e étage de l’im-
meuble COMPAORÉ, sis côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à
Ouaga 2000,      Tel : + 226 25 30 61 00.

Les offres devront porter la mention suivante : « Manifestation d'intérêt
n° 05/2024/DMTPI pour la fourniture, l’installation et la mise en service d’un
système d’intégration d’application de type ESB (Entreprise Service Bus) ».

6. L'ouverture des offres interviendra en séance publique, en
présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y être
présents, le 06/01/2025 à neuf (09) heures 00 minute, à la salle de réu-
nions du rez-de-chaussée de l’Immeuble COMPAORÉ, sis côté Ouest du
Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000.

Le Directeur général,

Souleymane OUEDRAOGO
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Chef de 
Projet 

- Avoir un diplôme 
de niveau Bac +5 
en conception 
des systèmes 
d’information  
- Avoir une 

certification en 
gestion des 
projets  

- Témoigner d’au moins 10 ans 
d’expériences dans la gestion 
des projets de conception et de 
développement des systèmes 
d’information  

- voir déjà piloté au moins trois 
(03) projets d’intégration 
d’application 

Architecte 
des 
Systèmes 
d’information 

- Justifier d’un 
diplôme Bac+5 
en conception 
des systèmes 
d’information  
- Avoir une 

certification en ou 
une attestation 
d’un centre agréé 
en WSO2 

- émoigner d’au moins 5 ans 
d’expériences dans la conception 
des systèmes d’information  

- voir déjà réalisé au moins deux 
(02) projets similaires dont un 
avec l’outil WSO2. 

- voir au moins 5 ans 
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d’intégration d’application.  

- voir une maitrise complète de 
l’outil WSO2 ; 

- voir déjà intégré des applications 
exécutant des protocoles divers 
(RESTful, SOAP, gRPC ...) ; 

- voir une maîtrise parfaite de 
développement des API.  
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Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture, installation et mise en service d’un système d’intégration 
d’application de type ESB (Entreprise Service Bus).
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 30 à 34

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 35 à 37
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Avis de demande de prix à commande
N° :2024/08/MS/SG/ANSSEAT/DG/PRM du 01 décembre 2024

Financement : Budget De l’ANSSEAT Exercice 2025
Montant quarante millions cinq cent mille (40 500 000)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2025, de L’AGENCE NATIONALE POUR
LASECURITE SANITAIRE DE   L’ENVIRONNEMENT DE L’ALIMENTATION, DU TRAVAILET DES PRODUITS DE SANTE (ANSSEAT) .

1. La Personne Responsable des Marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix, lance une
demande de prix à commande ayant pour objet Entretien et nettoyage des locaux au profit de L’AGENCE NATIONALE POUR LASECURITE SAN-
ITAIRE DE   L’ENVIRONNEMENT DE L’ALIMENTATION, DU TRAVAILET DES PRODUITS DE SANTE (ANSSEAT) tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se composent de quatre (04) lots d’un montant prévisionnel cumulé de quarante millions cinq cent mille (40 500 000), répartis
comme suit :
 Lot 1 : entretien et nettoyage des locaux. Montant prévisionnel de seize millions (16 000 000) F CFA TTC ;
 Lot 2 : entretien, nettoyage de la cour. Montant prévisionnel de dix-huit millions (18 000 000) F CFA TTC ;
 Lot 3 : enlèvement, transport et traitement de déchets biomédicaux. Montant prévisionnel de trois millions cinq cent mille (3 500 000) F CFA
TTC ;
 Lot 4 : vidange de fosses septiques. Montant prévisionnel de trois millions (3 000 000) F CFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours par commande et pour l’année budgetaire 2025 pour tous les lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne responsable des marchés dans le bâtiment administratif de l’ANSSEAT sis boulevard Teng Soaba  à proximité
de l’Hôpital du District de Bogodogo, BP : 09 BP 24 Ouagadougou 09, téléphone : 25 37 31 31/25 37 32 32  du lundi au jeudi de 8h00 à 15h00 et
le  vendredi de 8h00 à 16h30 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’ANSSEAT aupres de la
Personne Responsable des Marchés : Alice Solange PARE Rue : boulevard TENG SOABA à proximité de l’Hôpital du District de Bogodogo tel
: 25 37 31 31/25 37 32 32 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000 francs CFA pour les lots 1 et 2 et de dix
mille (10 000) francs CFA pour les lots 3 et 4 à l’Agence Comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de :
 Lot 1 : quatre cent mille (400 000) FCFA 
 Lot 2 : quatre cent cinquante mille (450 000) FCFA
 Lot 3 : cent mille (100 000) FCFA
 Lot 4 : quatre-vingt-dix mille (90 000) FCFA 
devront parvenir ou être remises à l’adresse (indiquer l’adresse complète du lieu de réception), avant le, 30/12/2024 à 09 heure TU. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Présidente de la commission d’attribution des marchés

Alice Solange PARE

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Entretien et nettoyage des locaux au profit de L’AGENCE NATIONALE POUR LA SECURITE
SANITAIRE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’ALIMENTATION, DU TRAVAILET DES PRODUITS

DE SANTE (ANSSEAT



32
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4036 - vendredi 20 décembre 2024

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Prestations de gardiennage et de sécurité 

Avis de demande de prix à commande 
N° :2024/09/MS/SG/ANSSEAT/DG/PRM du 02 décembre 2024

Financement : Budget De l’ANSSEAT Exercice 2025 
Montant : trente-cinq millions (35 000 000 ) de francs CFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2025, L’AGENCE NATIONALE POUR LA
SECURITE SANITAIRE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’ALIMENTATION, DU TRAVAIL ET DES PRODUITS DE SANTE (ANSSEAT) 

1. La Personne Responsable des Marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commande   ayant pour objet prestations de gardiennage et de sécurité au profit de l’AGENCE NATIONALE POUR
LA SECURITE SANITAIRE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’ALIMENTATION, DU TRAVAILET DES PRODUITS DE SANTE (ANSSEAT) tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix à commande.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration et disposant d’un :
 Autorisation d’exercice d’activité privé de gardiennage ;
 Autorisation d’achat d’armes ou Permis de port d'armes.

La prestation est en lot unique.Montant prévisionnel : trente-cinq millions (35 000 000 ) de francs CFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chaque commande, année budgétaire 2025.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés dans le bâtiment du Service Matériel et Stock du LNSP sis boulevard Teng
Soaba  à proximité de l’Hôpital du District de Bogodogo, BP : 09 BP 24 Ouagadougou 09, téléphone : 25 37 31 31/25 37 32 32  du lundi au jeudi
de 8h00 à 15h30 et le  vendredi de 8h00 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à  : Alice Solange PARE
Rue : boulevard TENG SOABA à proximité de l’Hôpital du District de Bogodogo. 25 37 31 31/25 37 32 32 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à l’Agence Comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de un million (1 000 000 )FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse (indiquer l’adresse com-
plète du lieu de réception), avant le 30/12/2024 à 09 heure TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Présidente de la commission d’attribution des marchés

Alice Solange PARE
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Avis de demande de prix à commande
N° :2024-10/MSHP/SG/LNSP/DG/PRM du 06 décembre 2024

Financement : Budget de l’ANSSEAT 
Gestion 2025

Montant : vingt trois millions deux cent mille (23 200 000) FCFA.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de l’AGENCE NATIONALE POUR
LA SECURITE SANITAIRE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’ALIMENTATION, DU TRAVAILET DES PRODUITS DE SANTE (ANSSEAT).

1. La Personne Responsable des Marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix à commande ayant pour objet la Fourniture de Pause-café, Pause déjeuner, Cocktail au profit de l’AGENCE
NATIONALE POUR LA SECURITE SANITAIRE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’ALIMENTATION, DU TRAVAIL ET DES PRODUITS DE SANTE
(ANSSEAT) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La prestation se compose d’un lot unique : Fourniture de pause-café, pause-café renforcée, pause déjeuner, Cocktail d’un montant de vingt-trois
millions deux cent mille (23 200 000) FCFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande, année budgétaire 2025.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés dans le bâtiment administratif de l’ANSSEAT sis boulevard Teng Soaba  à
proximité de l’Hôpital du District de Bogodogo, BP : 09 BP 24 Ouagadougou 09, téléphone : 25 37 31 31/25 37 32 32  du lundi au jeudi de 8h00
à 15h30 et le  vendredi de 8h00 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à Personne Responsable des
Marchés : Alice Solange PARE Rue : boulevard TENG SOABA à proximité de l’Hôpital du District de Bogodogo. 25 37 31 31/25 37 32 32   et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000 francs CFA) à l’Agence Comptable. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par
le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de : cinq cent mille (500 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse (indiquer l’adresse
complète du lieu de réception), avant le, 30/12/2024 à 09 heure TU.. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Présidente de la commission d’attribution des marchés

Alice Solange PARE

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Fourniture de pause-café, de pause-café renforcée, de pause déjeunée et de cocktail 
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Avis de demande de prix à commandes
N°2024-013/MS/SG/CHR-DORI/DG/PRM DU 09 DECEMBRE 2024

Financement : Budget CHR Dori, Exercice 2025
Enveloppe financière : Trente millions (30 000 000) FCFA TTC

Cet Avis de demande de prix à commandes fait suite au plan de passation des marchés exercice 2025 du Centre hospitalier régional de Dori.

1. Le Centre hospitalier régional de Dori dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une
demande de prix à commandes en lot unique ayant pour objet la prestation de service d’entretien, de nettoyage et d’hygiène de l’environnement
au profit du centre hospitalier régional de Dori (marché à commandes) tel que décrit dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La présente demande de prix à commandes est constituée d’un lot unique et indivisible.

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025 et le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder trois (03) mois.
4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix

dans le bureau de la Personne responsable des marchés, au CHR de Dori au 70 13 08 89.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) FCFA à l’Agence Comptable (AC) du CHR de Dori.

6. Les offres présentées en un original et 03 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) FCFA pour le lot unique devront parvenir ou être remises dans le bureau de la
Personne Responsable des Marchés, avant le 30/12/2024 à 09 heures 00 minutes TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES

Adama SEIHON
Gestionnaire des Services de Santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE DORI  

Prestation de service d’entretien, de nettoyage et d’hygiène de l’environnement au profit
du Centre Hospitalier Régional de Dori (marchés à commandes).
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt

N°2024_002/MEF/REST /DRB-Est DU 17/12/2024

Financements :  Budget de l’Etat, exercice 2025

Dans le cadre de l’exécution par anticipation du plan de passation des marchés publics (PPM) ; exercice 2025, la Direction
Régionale du Budget de l’Est (DRB-Est) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des four-
nisseurs /prestataires pour l’exercice 2025.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que la Direction Régionale du Budget de l’Est (DRB-Est) pourra contacter dans le cadre de consultations
restreintes pour des acquisitions de fournitures et des prestations de service et divers.

Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

1. Lot 1 : Prestation de service (Nettoyage ; Gardiennage des locaux de l’hôtel administratif de Fada N’Gourma et Pause-café et 
déjeuner) ;

2. Lot 2 : Acquisition de fournitures (cartes prépayées, fournitures de bureau et de produits d’entretien) ;

3. Lot 3 : Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques ;

4. Lot 4 : Entretien et maintenance de véhicule à deux (02) roues et de véhicule à quatre (04) roues ;

5. Lot 5 : Entretien et maintenance (matériels informatiques, groupe électrogène et Climatiseurs) ;

6. Lot 6 : Entretien de bâtiment Intérieur – Extérieur (Fourniture et pose des appareillages électriques et circuit d’eau et de 

plomberie à l’hôtel administratif de Fada N’Gourma ;

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à 

manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires/consultants pour l’exercice

budgétaire 2025 de la Direction Régionale du Budget de l’Est (DRB-Est) ». 

Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :

 Le domaine principal de soumission ;
 Agréments pour l’entretien de bâtiment, entretien et maintenance de véhicule à quatre roues, Fourniture informatiques, Entretien

du matériels informatique, gardiennage des locaux … ; 
 Une description détaillée de l’entreprise ou les CV pour les personnes physiques ;
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
 Un contact téléphonique fonctionnel.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Gestionnaire des Moyens de la

Direction Régionale du Budget de l’Est : 74-28-74-82/ 79-71-76-74

Les offres devront être libellés en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies et déposés
au secrétariat de la Direction Régionale du Budget de l’Est (DRB-Est) au plus tard le 27 décembre 2024 à 09 heures 00 minutes 

précises.

Le Directeur Régional du Budget de l’Est se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

Le Directeur Régional du Budget de l’Est 

Oumane GANABA
Administrateur des Services Financiers

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Manifestation d’intérêt pour la constitution de son répertoire des 
fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2025.
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 

N°2024-02/MJDHRI/CA-O/ TGI-ZNR DU 12 décembre 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2025, le Tribunal de Grande Instance de
Ziniaré (TGI-Ziniaré) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires
pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs
/Prestataires que le tribunal pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécial-
isées dans les domaines ci-après.

Fournitures et équipements

1. Fournitures de bureau ;
2. Fournitures de produits d’entretien ;
3. Fournitures de pièces de rechange ;
4. Fournitures de matériels informatiques (agrément exigé)

Prestations de service

1- Entretien et maintenance des climatiseurs ;
2- Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques (agrément exigé) ;
3- Entretien et maintenance des véhicules à quatre roues (agrément exigé) ;
4- Entretien et maintenance de bâtiments intérieur-extérieur ;
5- Travaux d’électricité ;
6- Plomberie sanitaire ;
7- Nettoyage de bâtiments ;
8- Fournitures de pause-café ; 

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5. les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès dudit tribunal sont invitées à participer à la présente manifestation d’in-
térêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Greffier en Chef, chef de greffe dudit tri-
bunal à son bureau au palais de justice de la ville de Ziniaré,  contact : 78 80 56 37 aux heures suivantes : 8h00 mn TU à 12h30 mn et
de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées les jours et heures ouvrables à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 27

décembre 2024 à 09 heures 00 minutes . Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur
le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

9. Le tribunal se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Présidente du Tribunal

TONDE/YAMEOGO Bienvenue
Magistrate

Prestations intellectuelles

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE ZINIARE

Manifestation d’intérêt pour la Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les
demandes de cotations du Tribunal de Grande Instance de Ziniaré (TGI-Ziniaré)
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 

N°2025-001/MSECU/DGPN/DRPN-PCL DU 02 décembre 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2025, la Direction Régionale de la Police

Nationale du Plateau Central (DRPN-PCL)

lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs /
Prestataires que la DRPN-PCL pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécial-
isées dans les domaines ci-après :

Prestations de service :

1- Entretien et maintenance des véhicules à quatre roues et deux roues (agrément exigé) ;
2- Entretien et maintenance du matériels informatiques et péri-informatiques (agrément exigé) ;
3- Entretien et maintenance de climatiseurs ;
4- Nettoyage de bâtiments

Acquisition de bien et service :

1- Acquisition de fournitures de bureau ;
2- Acquisition de matériels et de produits d’entretien ;
3- Acquisition de consommables informatiques (agrément exigé).

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel

à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

• Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent.

• Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la DRPN-PCL sont invitées à participer à la présente manifestation
d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du gestionnaire des crédits déléguées de la
DRPN-PCL, contact : 70 96 62 62/ 64 80 36 15 aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 

16 h 00 mn TU.

• Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à la Direction Régionale de la Police Nationale du Plateau Central au plus tard
le 06/12/2025 à 09 heures 00 minutes . Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le
domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

La DRPN-PCL se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Directrice Régionale  

P. Natacha Maryel SAWADOGO/ZOUNGRANA 

Commissaire Divisionnaire de Police

Prestations intellectuelles

DIRECTION REGIONALE DE LA POLICE NATIONALE DU PLATEAU CENTRAL

Manifestation d’intérêt pour la Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les
demandes de cotations de la Direction Régionale de la Police Nationale du Plateau

Central (DRPN-PCL)



La célérité dans la transparence


